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ZAC de la Belle Fontaine
Création par DCM du 27/02/1992

Réalisation par DCM du 11/09/1992
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Création par DCM du 16/03/2010
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ANNEXES

COMMUNE DE MARLY

PLU 
PLAN LOCAL D'URBANISME 

DOCUMENT COMPLEMENTAIRE 
1/5000°  

Le fond parcellaire est donné à titre indicatif et n’engage en rien la responsabilité de l’AGURAM - Source D.G.I. 2009 

Légende

Limite communale

Périmètre de ZAC

Le permis de démolir est applicable à l’ensemble de la commune

Voie Bruyante

7
7
77 7 7 7 77

7 77777

D.P.U : Le Droit de Préemption Urbain
est applicable à l'ensemble des zones U et AU

Edition du document : Date de référence : Procédure en cours : 
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AGURAM 
Agence d’Urbanisme 
d’Agglomérations de Moselle 
3, rue Marconi 
57070 Metz 

Tél : 03 87 21 99 00 

Approbation du PLU DCM 19 / 03 / 2013 
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